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Art. 12. - Les citernes destinées à recueillir l'eau de pluie 
 
Les citernes destinées à recueillir l'eau de pluie doivent être étanches et protégées des pollutions 
externes. Elles comportent un dispositif d'aération muni d'un treillage métallique inoxydable à mailles 
de 1 mm au maximum pour empêcher les insectes et petits animaux d'y pénétrer. Les parois 
intérieures doivent être en matériaux inertes vis-à-vis de l'eau de pluie. Si elles sont recouvertes d'un 
matériau destiné à maintenir l'étanchéité, ce matériau doit satisfaire aux dispositions de l'article 3 de la 
section 1 du présent titre. Elles sont munies de dispositifs spéciaux destinés à écarter les premières 
eaux de lavage des toitures. Un filtre à gros éléments doit arrêter les corps étrangers, tels que terre, 
gravier, feuilles, détritus et déchets de toutes sortes. Elles doivent être soigneusement nettoyées et 
désinfectées une fois par an. 
Sur la couverture des citernes enterrées, un revêtement de gazon est seul toléré, à l'exclusion de 
toute autre culture. L'usage des pesticides, de fumures organiques ou autres y est interdit. Les 
conditions de protection des citernes sont conformes à celles prescrites à l'article 8 ci-dessus. 
L'utilisation des canalisations en plomb pour le transport et la distribution de l'eau de citerne est 
interdite. L'eau des citernes doit être, a priori, considérée comme suspecte. Elle ne peut être utilisée 
pour l'alimentation que lorsque sa potabilité a été établie. 
 
 
 

Art. 29.1- Évacuation des eaux pluviales 
 
Les ouvrages d'évacuation (gouttières, chéneaux, tuyaux de descente) doivent être maintenus en bon 
état de fonctionnement et d'étanchéité. Ils sont nettoyés autant qu'il est nécessaire et notamment 
après la chute des feuilles. Il est interdit de jeter des détritus et autres immondices de toute nature 
dans ces ouvrages et de n'y faire aucun déversement, sauf dans les conditions définies à l'article 42 
ci-après pour les eaux ménagères évacuées dans des descentes pluviales. 
 
 
 

Art. 36. - Réserves d'eau non destinées à l'alimentation 
 
Les réserves d'eau non destinées à l'alimentation, les bassins d'ornement ou d'arrosage, ainsi que 
tous autres réceptacles, sont vidangés aussi souvent qu'il est nécessaire, en particulier pour 
empêcher la prolifération des insectes. Leur nettoyage et désinfection sont effectués aussi souvent 
qu'il est nécessaire et au moins une fois par an. 
 
 
 

 Art. 37. - Entretien des plantations
 
Les plantations sont entretenues de manière à ne pas laisser proliférer les insectes et leurs larves au 
point qu'ils puissent constituer une gêne ou une cause d'insalubrité. Il doit être procédé, chaque fois 
qu'il est nécessaire, à une désinsectisation. Nul ne peut s'opposer aux mesures de désinsectisation 
collectives qui seraient entreprises par l'autorité sanitaire au cas où se manifesterait un 
envahissement anormal d'un quartier par les insectes et leurs larves. 
 



 

 Art. 92. - Mares et Abreuvoirs  

 
La création des mares ne peut se faire qu’avec autorisation du Maire.  
Leur implantation doit satisfaire aux prescriptions générales ou particulières relatives aux périmètres 
de protection des sources, puits, captages ou prises d ‘eau.  
Elle est, en outre, interdite à moins de 35 m :  

- des sources et forages  
- des puits  
- des aqueducs transitant des eaux potables en écoulement libre.  
- de toute installation souterraine ou semi enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que ces 

dernières soient destinées à l’alimentation humaine ou animale, ou à l’arrosage des cultures 
maraîchères.  

- à moins de 50 m des immeubles habités ou habituellement occupés par des tiers, des zones 
de loisirs ou des établissements recevant du public, à l’exception des installations de camping à la 
ferme.  
Les mares et fossés à eau stagnante sont curés aussi souvent qu’il est nécessaire. L’épandage des 
vases doit répondre aux prescriptions de l’article 159.2.5. 
Il est interdit de les déverser dans les cours d’eau.  
En aucun cas, le déversement des eaux usées de quelque nature que ce soit ne peut être toléré dans 
ces ouvrages.  
Toute mare ou fossé reconnus nuisibles à la Santé publique doivent être comblés par le  propriétaire à 
la demande de l’autorité sanitaire, l’évacuation des eaux étant normalement assurée.  
 
 

 
Art.121 – Insectes  
 
Les bassins d’ornement et d’arrosage, vases, auges pour animaux et récipients divers, doivent être 
vidés complètement et nettoyés une fois par semaine  au moins. Les bassins de relais des eaux 
autres que les eaux potables doivent être recouvertes. Les citernes inutilisées doivent être 
supprimées; il en est de même pour les réservoirs, abreuvoirs abandonnés. Les citernes doivent être 
séparées du tuyau de chute par un siphon ; le tuyau d’aération doit être muni d’une toile métallique 
inoxydable.  
Le tuyau d’aération des fosses d’aisances doit être protégé par un équipement identique.  
Les pièces d’eau, telles que mares, fosses à eau, voisines des habitations, sont l’objet de mesures 
larvicides régulières, telles que désherbage, destruction par poisons, épandage de produits larvicides 
agréés.  
Les fosses d’aisances, les fosses septiques et appareils analogues sont soumis à un traitement 
larvicide ; les produits seront utilisés à des concentrations telles que les phénomènes bactériens ne 
soient pas gênés. Les appareils doivent être munis des dispositifs protecteurs spéciaux prévus par la 
réglementation particulière des fosses septiques et appareils analogues.  
 
 
 

Art. 123 - Autres vecteurs  
 
Quant au cours de l’enquête épidémiologique menée à l’occasion d’une maladie contagieuse, il est 
identifié un germe infectieux ayant pour réservoir un animal ou le milieu environnant, tel que sol, air, 
eau...; les autorités sanitaires prennent les mesures propres pour isoler le vecteur en cause et le 
traiter afin de détruire le germe responsable.  
Des mesures peuvent être également prises pour connaître l’ampleur de la contamination, en 
particulier par l’examen systématique des sujets en contact : hommes ou animaux.  
 
 

 

EN  ETE, IL SUFFIT DE QUELQUES JOURS POUR LE DEVELOPPPEMENT DE LARVES 

QUI DEVIENVRONT DES MOUTISQUES… IL EST PRIMORDIAL D’AGIR ! 

 


